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pour la sécurité du Pape, de créer uDe
garde particulière à laquelle on altribuerait
un service spécial de vigilance.

En cette occurence, les regards du Saint
Père se tournèrent immédiatement du côté
de la vieille Helvétie, dont les fils étaient
connus pour leur dévouement et pour leurs
connaissances dans Part de faire la guerre
et aussi, dans cette époque de gloire,restaient
fidèlement atlachés à leurs anciennes
croyances.Grâce à ses relations antérieures,
Jules II comptait beaucoup d'amis en Suisse
et parmi lesquels surtout son ancbnne et
particulière connaissance, le chanoine
Pierre de Hertenstein de Lucerne. D'après
les archives du Vatican, Jules II appela
celui-ci à Rome, déjà le 2 février 1505,
pour un important entretien. Il était question

de l'institution d'une garde suisse
pontificale. Il paraît que le Pape avait aussi
adressé un message à la Diète fédérale à ce
sujet, mais les circonstances politiques de
ce temps avaient dû faire ajourner l'affaire.
Dans la partie française de la Suisse, le projet
était notoirement antipathique. Le St-Père
qui désirait si ardemment la Garde suisse
remit déjà en août les sauf-conduits aux
guides qui devaient la conduire à Rome.
Mais ce n'est que le 9 du mois suivant que
l'affaire vint en discussion devant le
gouvernement.

Donc au 9 septembre 1905, Pierre de
Herlenstein, chanoine de Sion, de Bàie, de
Constance et de la cathédrale de Berne
présenta à la Diète de Zurich, au nom de
Sa Sainteté le Pape Jules II, la demande
de levée d'un corps de deux cents halle-
bardiers pour la protection du Saint-Père
et la garde des palais pontificaux. La
proposition ne fut, en général, pas défavorablement

accu< illie ; toutefois sa solution fut
renvoyée à la prochaine Diète de Lucerne,
en octobre, afin, de donner le temps de

régler les quelques objections qui subsistaient

encore. Sur ces entrefaites, rentre-
metteur du Pape revient à charge et dit
qne malgré cette résolution les rois de
France conserveraient encore toujours leur
garde suisse et qu'ainsi la Confédération
chrétienne ne pouvait donc absolument
refuser au Père de la Ctrétienté ce qu'elle
accordait à un souverain laïc.

Celte conception paraissait plutôt prévaloir,

cependant l'affaire fut encore une fois
ajournée. Seulement, lard dans l'année, il
fut notifié au patricien lucernois Gaspard
von Siliuen, qu'il était nommé Capilaine de
la Garde, qu'on espérait avoir l'honneur
de mettre au service de Sa Sainteté. Bientôt
partirent alors le capitaine, les officiers et
une petite parlie des troupes; la majeure
partie suivit un peu plus tard. Les écrits
rapportent alors comme grandiose l'enlrée
solennelle de 150 gardes choisis qui eut
lieu le 22 janvier 1506, par la Porta del
Popolo, à Rome.

{A suivre.) L. Baume.

5ous le voile

(Slitp; et fin.)
Subilement dégrisé, Pierre resta un

instant hagard, épouvanté devant l'enfant
inanimée ; puis avec un rugissement de bêle
fauve, il s'enfuit dans la nuit sombre et
jamais plus l'on n'entendit parler de lui

La petite survécut, mais elle demeura in¬

firme, et. pour la faire mieux soigner, la'
mère quitta son village et vint s'installer
dans ce pauvre faubourg où, grâce à la
protection de l'abbé Stéphani, elle gagnait hon-
nèlement sa vie.

Mais, bien que la vie de ces tristes
béquilles dût raviver sans cesse la plaie
saignante, elle n'avait gardé dans le cœur qu'une
grande pilié pour le père de son enfant, à

qui elle avait appris à prier pour lui et qui,
elle non plus, ne l'avait pas oublié.

La Messe s'était achevée sans incident et
les enfants étaient rentrés paisiblement dans
leur famille, mais, quand sonnèrent les
Vêpres, une certaine agitation commença à se
manifester dans le quartier. Des groupes
tumultueux se formèrent devant les
marchands de vin. des orateurs improvisés,
jaloux des lauriers de Camille Desmoulins,
exci'èrent leurs auditeurs, non à prendre la
Bastille, mais à envahir l'église, et les petites

communiantes durent hâter le pas pour
échapper aux insultes et grossiers propos de
misérables avinés.

Un d'eux, attablé devant une verte qu'il
remuait avec précaution, se montrait
particulièrement excilé, et son vis-à-vis, vieille
barbe à la mine farouche cependant, ayant
émis cette réflexion subversive : « Elles ont
l'air de colombes effarouchées, les pauvrettes

» s'était fait vertement rembarrer.
Jean-la-soif, qui méritait bien son surnom,

n'aimait pas les mangeurs de bon Dieu, qu'ils
fussent sous le voile ou sous la sou lane, et
peut êlre une robe blanche l'exaspérait-elle
plus encore. Il donnait à cela toutes sortes
de rais 008, tirées de l'histoire des Papes,
Béranger et Voltaire, autorités incontestables,

n'est-ce pas Mais si l'on eût pu plonger

au fond de son âme
Une robe blanche non, il ne pouvait

plus voir une robe blanche depuis qu'elle
avait été éclaboussée du sang de sa petite.
Il avait beau faire le fanfaron, s'enfonèer
tous les jours davantage dans l'ivresse.cher-
chèr l'oubli dans ce louche poison troublant
sa cervelle et faisant trembler sa main, il
ne pouvait effacer de sa mémoire la scène
tragique, l'image de la mère affolée, le chassant

d'un geste vengeur et surtout la plainte
du pauvre bébé le poursuivant dans la nuit
noire...

Et, bien qu'il se vanlât de n'avoir pas
peur de grand chose, jamais il n'avait osé
rentrer dans le village, crainte d'entendre
le glas ou de trébucher sur une tombe...

Voilà pourquoi, rongé par le remords, au
lieu de se frapper la poitrine, Jean-Ia-soif
montrait le poing au ciel.

La cérémonie touchait à sa fin, une voix
claire achevait de réciter les • vœux du
baptême », et processionnellement l'on défilait

devant les fonts, quand des coups
violents ébranlèrent le portail prudemment
fermé.

Une bande de forcenés essayaient
d'envahir la chapelle, et suisse, bedeau, marguil-
liers en défendaient l'accès. On se bousculait,

ou se gourmait sur les marches. Dans
l'étroit tambour des portes latérales, les
femmes criaient, les hommes juraient, les
enfants pleuraient ; c'était un tapage, un tn-
mulle, un désordre qui allait tourner au pire
scandale, quand soudain les deux battants
s'ouvrirent lout grands, l'autel resplendissant

apparut au fond dans sa majestueuse
splendeur et, sur le seuil, l'abbé Stéphani,
dans ses ornements sacerdotaux. Sa haute
stature, sa figure vénérable en imposèrent,
malgré eux, aux émeuliers

— Mes amis, dit- il d'une voix forte, pro¬

fitant de leur surprise, vous désirez assister
à notre cérémonie, j'ensuis touché, eteomme
l'église est trop petite pour que vous puissiez

entrer, c'est nous qui allons sortir. Nous
ferons la procession dans la rue, suivez-la.
Ça fera plaisir à ceux de vous qui ont des
enfants et ça donnera envie d'en avoir à

ceux qui n'en ont pas.
Ils se regardaient interdits.
— Ne l'écouttz pas, cria soudain la voix

avinée de Jean la- soif qui brandissait une
bouteille, mort aux calotins I

Mais déjà une longue théorie de communiantes

se déroulait sur le parvis aux
accents du beau cantique :

Foi de nos pères,
Notre règle et notre amour

En tête marchait la petite infirme appuyée
sur ses béquilles elle arrivait en face de
Jean-la-soif

— Pierre mon mari c'est ta fille
Un cri rauque répondit à ce cei de

détresse, la bouteille roula sur le pavé, et,
dégrisé, chancelant, éperdu, le père tendit
les bras à la blanche apparition qui s'y jeta
sans hésiter en murmurant :

— Papa! mon cher papa! le bon Dieu
m'a exaucée!

Un instant après, docile comme un
enfant, Pierre suivant le sillage de deux petites

béquilles, pénétrait dans le sanctuaire
et allait s'agenouiller près de sa douce
compagne... Le tendre regard de la petite
infirme les enveloppait de la même caresse...
mais c'était à lui surtout qu'elle souriait
et avec ce sourire elle l'eût conduit en enfer

pourquoi pas en paradis
Arthur Dourliac.

Nous publierons dans le prochain PAYS
DU DIMANCHE une

Légende populaire sur les armoiries

w. ie Lauta, Delémont et Porrentrny

due à la plume si intéressante et déjà si
populaire de M. l'abbé Daucourt.

Les abeilles en* hiver

Que de ruches, faute de soins intt lligents.
périssent pendant la saison froide! Et quel
dommage de les voir quand on peut si bien
conserver celte source de gain dont nos
campagnards ne savent pas assez tirer profit,

dans le Jura. La Revue populaire ue la
Suisse romande nous montre comment il
faut soigner les abeilles en janvier et en
février, époque où il est nécessaire de donner

beaucoup d'air aux abeilles ; de même

en février, sinon leur ruche, remplie
des vapeurs qui s'exhalent du nombreux
peuple qui l'habite, deviendrait une habitation

malsaine et meurtrière ; il faut que ces

vapeurs puissent s'échapper et l'air se
renouveler. La porte d'entrée doit rester
libre, sauf cependant les jours où la température

est douce et que la terre est encore
couverte de neige ; ces jours là, on peut
empêcher les abeilles de sorlir (car elles
périraient en grand nombre sur la neige), en
plaçant à la porte un guichet percé de nom-
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